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Association des Anciens du 19ème Régiment d'Artillerie à Cheval 
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Tél. (0)4 250 13 65 – e-mail : Charles.delaroy@skynet.be 

Trésorier : Marc Wauquier, rue François Couteaux 44/20 1090 Bruxelles 

Tél. (0)2 268 36 91 – e-mail : marc.wauquier@skynet.be 

Site 19 ACh : http:// www.anciens19ach.be  -  Site FRACh : http://www.kvra-frach.be 

Compte : IBAN BE69001370957378) de asbl 19 ACh 

Chers Anciens du Régiment, Chers Amis, 

 

Le présent numéro de la Panthère contient le compte-rendu de notre Assemblée Générale du 24 mars 2026. 

Les vacances approchent à grands pas et il est temps de penser à notre dîner de retrouvailles du 11 octobre. 

Comme l’an passé, le repas se tiendra au « Vieux Noyer » à Fexhe-le-Haut Clocher. Vous retrouverez les 

détails concernant le menu et l’inscription dans ce numéro de La Panthère.  

J’espère que nous serons présents en nombre pour nous remémorer nos bons souvenirs.  

 

Bien cordialement, 

 

Daniel Thirion 

 

 

67 
Juin 2026 
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L’assemblée générale ordinaire de l’Association des Anciens du 19e Régiment d’Artillerie à Cheval (ASBL 19 ACh) 

s’est tenue ce 24 mars 2026 au Club Prince Albert, rue des Petits Carmes 20 à 1000 Bruxelles. 

15 membres étaient présents ou représentés (12 présents et 3 procurations). 

1 membre s’était excusé. 
 

 

Ouverture et introduction par le président 
 

Le Président, M. Daniel Thirion, déclare l’assemblée générale ordinaire ouverte à 1138 Hr. 
 

Il prononce un mot de bienvenue et remercie les membres présents.  

 

Le Président énonce les noms des Anciens et épouses d’anciens décédés depuis l’AG 2025 et invite l’assemblée à un 

moment de recueillement en leur mémoire : 
 

 M. Thierry Mathy  12 Mai 25 

 Mme Nicole Faniel  03 Aou 25  

 Mme Monique Martin  20 Sep 25  

 M. Constant Lheureux 31 Oct 25  

 M. Roger Van Laer 31 Oct 25  

 M. Jean-Pierre Szustak 18 Nov 25  

 M. Frédéric Fastrez 11 Dec 25  

 M. Luc Mairy 07 Jan 26  

 M. Marc Looghe 14 Jan 26  

 M. Patrick de Ruette 18 Jan 26  

 M. Christian Marville  05 Mar 26 
 

 

1. Approbation des PV de l’AG ordinaire du 06 mai 2025 

L’AG ne formule aucune remarque quant au procès-verbal de l’AG ordinaire du 06 mai 2025, paru dans la Panthère 

N° 65 d’août 2025. 

Ce procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
 

2. Situation des membres 
Le Trésorier donne la situation des membres au 31 décembre 2025 : 93 membres, soit 91 membres effectifs et 2 

membres adhérents. 

La diminution des effectifs se poursuit d’année en année et est, malheureusement, due aux décès. 

A la date du 23 mars 2026, 71 membres étaient en ordre de cotisation, mais les cotisations pouvant être payées 

jusqu’au 31 décembre, ce chiffre n’est certainement pas définitif. 

 

3. Rappel des activités depuis l’AG 2025 

a. Repas de retrouvailles à Fexhe-le-Haut-Clocher au restaurant « Le Vieux Noyer » (12 octobre 2025) 

41 personnes y ont assisté. 

Les commentaires ont été très positifs, le repas a plu au plus grand nombre. 

 

b. Pas d’autres activités organisées en 2025. 

 

c. Le Président signale le repas de Ste Barbe organisé à Liège par le Comité de Ste Barbe (c-à-d par M. Dany 

Vandijck), où le 19 ACh était bien représenté. 

 

4. Maison de la Jeunesse 

a. Rappel historique : suite à des modifications organisationnelles, la Maison des Jeunes (MJ) dépend à présent du 

CPAS d’Ixelles. 

Au cours de l’AG 2025, un projet d’atelier bois avait été mis sur la table, mais des membres avaient émis des 

doutes quant à l’origine réelle du projet (est-ce bien là une demande des enfants ou est-ce plutôt le projet d’un 

éducateur ?). 

Le Président devait prendre rendez-vous avec Mme Delangre afin de clarifier les choses, mais s’excuse de ne 

pas l’avoir fait jusqu’ici. 

 

  



b. Utilisation du budget 2025 :  

La réunion avec Mme Delangre n’ayant pas eu lieu, le budget 2025 est toujours en « suspens ». 

M. Vandijck dit qu’il ne voit pas bien pourquoi le budget n’a pas pu être utilisé et que les années précédentes, 

les Jeunes n’ont jamais été consultés « en direct » par notre ASBL pour savoir si les achats réalisés 

correspondaient bien aux souhaits des Jeunes. 

Les souhaits des Jeunes étaient cependant transmis à M. Léopold Van Geit par Mme Delangre, directrice de la 

MJ (dernière demande réalisée : table de ping pong). 

 

c. M. Wauquier abonde en quelque sorte dans ce sens en précisant bien que notre ASBL ne verse de somme qu’à 

l’appui d’une facture, et que cette facture doit bien entendu correspondre à ce qui a été approuvé par l’AG.  Il 

n’y a donc pas lieu de craindre que notre don soit utilisé au profit du CPAS et non au profit de la MJ. 

M. De la Roy intervient également.  A l’évidence, si un éducateur se propose d’animer un atelier bois, c’est 

qu’il dispose des compétences nécessaires.  Nous ignorons complètement quelles interactions « Educateurs-

Jeunes » ont lieu au sein de la MJ pour faire naître un projet et rien ne démontre que l’atelier bois envisagé ne 

soit pas au profit des Jeunes. 

 

d. Projet 2026 :  

Le Président va contacter Mme Delangre afin de bien définir le projet et ses contours. 

Le budget sera le budget 2025 « en suspens» (400,00 €, soit 350,00 € de dotation annuelle + les dons), augmenté 

du budget 2026 (350,00 € selon nos habitudes + dons éventuels), soit un total de 750,00 € + dons éventuels. 

M. Scheiff prend la parole : dans le cadre de l’épuisement de l’Avoir qui devrait correspondre avec la fin de vie 

prévue de l’ASBL (2030), ne pourrait-on pas augmenter le don fait à la MJ ? 

Le Président propose un don annuel de 500,00 €. 

M. Vandijck n’est pas d’accord avec cette proposition : le nombre de membres s’amenuisant, les recettes en 

cotisation diminuent.  Nos moyens doivent servir d’abord aux membres et non aux extérieurs. 

M. Coppée partage ce point de vue. 

Après discussion, un consensus se dégage pour un don annuel de 400,00 €. 

L’allocation 2026 à la MJ sera donc de 800,00 € + dons éventuels. 

 

En synthèse, le Président contactera la MJ et définira les désidératas et le cadre du projet, suite à quoi la décision 

de libérer ou non notre don sera prise par l’OA. 

 

L’AG n’émet aucun autre commentaire. 

 

5. Site Internet 

Notre webmaster prend la parole. 

Le nombre de pages vues est en nette augmentation (de 62.000 à 106.000) et ce sont surtout des visiteurs US (+/- 

20.000 connexions US – à comparer à +/- 1.000 connexions « belges »). 

 

Il y a plusieurs années, MM. Toussaint et Mazy ont réalisé un DVD de photos souvenirs du Régiment.  Le fils de 

l’adjudant Richard a retrouvé le DVD dans la part d’héritage que son père lui a laissée et a proposé d’en faire 

cadeau à un Ancien du Régiment qui serait intéressé.  Des contacts Facebook, il ressort que plusieurs personnes 

aimeraient pouvoir obtenir ce DVD. 

Puisque ce support est devenu obsolète, le DVD a été mis à disposition sur notre site. 

M. Vandijck encourage le plus grand nombre à aller voir le site. 

Il souhaite également avoir un retour. 

 

6. Situation financière et bilan 2025 
a. Le trésorier expose la situation financière : l’avoir était de 9.329,96 € au 31 décembre 2025. 

b. Résultat de l’exercice 2025 (voir tableau 1 ci-dessous) :  

1) Recettes de 1.073,00 € (946,00 € en cotisations + 81,00 € de dons + 46,00 € en intérêts), 

2) Dépenses de 995,00 € (détails : voir tableau 1 en fin de texte), 

3) Au final, gain de 78,00 €. 

 

7. Rapport du membre chargé du contrôle des comptes 
M. Marcel Savoye fait rapport de l’examen des comptes 2025 qu’il a effectué ce 14 mars 2026. Il déclare la 

comptabilité en ordre et propose à l’AG d’approuver les comptes et de donner décharge à l’OA pour la gestion 

financière se rapportant à la période du 01 janvier au 31 décembre 2025. 
 

A l’unanimité, l’AG approuve les comptes de l’exercice 2025 et donne décharge à l’OA pour la gestion financière 

de l’exercice 2025. 

 



8. Questions soulevées par 1/20ème des membres 
a. Activités culturelles ou de loisirs 

Rappel : lors de l’AG 2025, un débat sur l’opportunité d’encore organiser des activités culturelles ou de loisirs 

avait eu lieu. 

La décision avait été que ce type d’activités ne serait plus organisé par l’ASBL, mais qu’un membre pouvait 

toujours faire une proposition. 

C’est ainsi que M. Charlier a organisé une visite de la base aérienne de Florennes. 

 

Le constat était aussi qu’une activité sans repas n’attire pas. 

 

M. Vandijck avait proposé l’organisation d’un barbecue de printemps en région liégeoise.  Suite aux 

contraintes organisationnelles (réservation de la salle, participation minimum pour garantir le prix du repas, 

etc.) un sondage a été organisé à la fois par mail et sur Facebook.  A la date de clôture du sondage, nous avions 

une participation annoncée de seulement 27 convives à table, ce qui était insuffisant pour l’organisation. 

Le projet a donc été abandonné. 

 

La question pourrait se poser de savoir si nous devons organiser un sondage pour des activités futures 

éventuelles. 

L’AG se prononce pour conserver notre système actuel : un repas de retrouvailles organisé par l’ASBL et la 

liberté aux membres de proposer une autre activité. 

 

b. Contacts avec les autres Associations d’artilleurs francophones (calendrier commun) : 

Le calendrier commun, qui n’a d’implication ni sur, ni pour, notre ASBL est diffusé à nos membres via deux 

canaux : la Panthère et notre site. 

La version du calendrier sur le site sera « la plus à jour ». 

Nos membres sont invités à l’y consulter. 

Il est ici rappelé que la participation aux activités des différentes associations se fait sur base strictement 

individuelle et selon les modalités définies par ces associations. 

 

c. Information sur les activités Défense et EAie 

La journée des Associations d’Aie à Brasschaat demande un déplacement long et peu aisé, pour somme toute, 

un simple dépôt de fleurs, aucune autre activité n’étant prévue. 

Le Président n’y assiste plus. 

 

Un appel a été fait par le Président pour participer à la cérémonie annuelle des Artilleurs à Cheval à Louvain 

en mai. Il n’a reçu aucune réponse et ne s’y est donc pas rendu. 

 

Les informations à propos des activités Défense et EAie figurent au calendrier commun. 

Libre à chacun d’y participer, également sur base individuelle et selon les modalités définies par les 

organisateurs. 

 

9. Proposition(s) d’activité pour 2026 

Repas de retrouvailles : le dimanche 11 octobre 2026 au même endroit qu’en 2025 : Salons du « Vieux Noyer » à 

4347 Fexhe-le-Haut-Clocher. 

Informations et inscriptions dans la Panthère. 

La proposition de M. Eric Adnet pour une organisation à Liège (Brunch à l’hôtel Vandervalk) a été discutée au sein 

de l’OA, mais n’a pas été retenue. 

 

10. Proposition de budget 2026 et de cotisation 2027 
Le Trésorier commente ses propositions : voir les chiffres au tableau 2 ci-dessous.   

Il s’agit : 

a. de sa proposition de budget 2026 dont il donne lecture des différents postes. 

i. Une remarque est faite à propos de la participation financière de l’ASBL au coût du repas de retrouvailles.  

Quelque peu dans la même logique de l’extinction de l’Avoir à l’horizon 2030 qui a mené à une 

augmentation de la dotation annuelle de la MJ, et tenant compte d’une augmentation généralisée du coût de 

la vie, il est à présent suggéré d’augmenter la participation financière de l’ASBL au repas de retrouvailles.  

Il aussi souligné que contribuer à réunir nos membres fait partie des buts de l’ASBL. 

ii. Au cours de la discussion, un accord se porte sur une participation égale à celle de 2025 (15 €) si le prix par 

personne 2026 est égal à celui de 2025, et à une intervention de 20 € si le prix est supérieur. 

  



 

iii. M. Brans, fait observer que le CPA propose d’excellents menus festifs à des prix très concurrentiels.  Un 

autre membre réplique que le CPA est fermé le week-end et que les déplacements vers et à Bruxelles 

peuvent poser problème à d’aucuns. 

Le Président clôt ici la discussion en disant que la solution CPA sera investiguée pour une année prochaine. 

b. de sa proposition de fixer cette année encore la cotisation 2027 à 10,00 €. 

 

Le budget 2026 présenté par le Trésorier et la cotisation 2027 à 10,00 € sont adoptés par l’AG. 

 

 

 

 

 

 

 

11. Membre(s) chargé(s) du contrôle des comptes de 2026 
Par la voie du Président, MM. Marcel Savoye et Martin Scheiff se proposent pour effectuer le contrôle des comptes 

2026. 

L’AG les en remercie et désigne M. Savoye pour effectuer le contrôle des comptes 2026, avec M. Scheiff comme 

réserve. 

 

Elections statutaires : 

a. Pour diverses raisons, notre Président ne souhaite pas renouveler son mandat, et le poste précédemment 

occupé par M. Roland Roskam étant toujours vacant, il y a donc DEUX postes d’administrateurs à 

éventuellement pourvoir (Statuts : minimum 4 et maximum 7 administrateurs – situation actuelle : 5 

administrateurs). 

b. Aucune candidature n’a été reçue par écrit. 

c. Aucun candidat administrateur ne se manifeste durant cette assemblée générale. 

d. Aucun des 5 administrateurs encore en mandature ne souhaite occuper la fonction de Président. 

e. Devant cette situation, M. Daniel Thirion accepte de se représenter à un nouveau mandat d’administrateur. 

f. M. Daniel Thirion est élu administrateur à l’unanimité des voix. 

g. L’organe d’administration se compose donc comme suit (ordre alphabétique) : 

M. Charlier Stéphane : administrateur (2024-2028), 

M. De la Roy Charles : administrateur et secrétaire (2024-2028), 

M. Louis Philippe : administrateur (2024-2028), 

M. Thirion Daniel : administrateur et président (2026-2030), 

M. Vandijck Dany : administrateur et webmaster (2023-2027), 

M. Wauquier Marc : administrateur et trésorier (2024-2028).  

 

12. Le Président fait un dernier tour de table. 

Rien n’est ajouté. 
 

Le Président lève la séance à 1515 Hr. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

  

Tableau 2 - Budget 2026 Tableau 1 - Résultat 2025 

Interruption de séance à 1320 Hr pour le lunch 

 

Reprise de séance à 1450 Hr 

M. Emile Brans n’assiste pas à cette deuxième partie 

Cotisations 946

Repas Fexe-le-Haut-Clochet 651

Activités article 3 651

La Ramure 0

Intèrêts compte d'épargne 46 Frais de gestion des comptes 45

Copies/Tel/Fax/Courrier 0

Panthères 62

Réunions 0

Matériel 0

Site Web 56

Somme Admin/Fonctionnement 46 Somme Admin/Fonctionnement 163

Assurance RC 71

AG 110

Divers - Dons 81 Divers 0

Résultat 2025 78
Total 1073 Total 1073

RECETTES DEPENSES

Cotisations 2026 850 Report 2025 1331

Ristourne membres 2,5*93 233

Dotation 2026 650

Activités article 3 2214

Report 2025 400

Dotation 2026 400

La Ramure 800

Intérêts comptes épargne 25 Frais de gestion des comptes 60

Copies/Tel/Fax/Courrier 20

Panthères 80

Réunions 40

Matériel 20

Site Web 70

Somme Admin/Fonctionnement 25 Somme Admin/Fonctionnement 290

AG 120

Assurance RC 71

Moniteur 170

Budget prévisionnel 2026 2790

Total 875 Total 875

RECETTES DEPENSES



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notre traditionnel repas de retrouvailles se tiendra le dimanche 11 octobre 2026 à partir de douze heures en la 

salle « Au Vieux Noyer », Rue du Flot 22 - 4347 - Fexhe-le-Haut-Clocher  https://www.auvieuxnoyer.be/  

L’endroit se situe au centre des régions de Liège - Huy – Waremme, à 2 km de l'autoroute E40, à +/-une heure 

de Bruxelles et +/- 25 minutes de Liège. Dans le village, suivre les panneaux de signalisation « A vî Djeyî ».  

Un parking privé est mis à disposition. 

Le menu qui vous est proposé se compose comme suit : 

Apéritif, mises en bouche 

Petite Lasagne ragoût Toscan 

Pièce de bœuf sauce béarnaise maison - frites - légumes 

Pain perdu 

Café 

 

Votre participation financière au repas est fixée à 55,00 euros par personne pour les membres et leur(s) 

parent(s) au premier degré ainsi que pour leur compagne, et à 70,00 euros pour les non-membres. 

Les boissons (vins, Jupiler (pas les bières spéciales), eaux, softs, café,) sont comprises dans le prix. 

Votre virement, mentionnant en communication le nombre de participant(s), fera office d’inscription ferme et 

définitive (pas de remboursement en cas de rétractation, excepté pour cas de force majeure). Il est à effectuer 

au compte BE69-0013-7095-7378 de l’asbl 19 ACh, et devra impérativement nous parvenir pour le 

25 septembre 2026 au plus tard. 

Pour les membres des amicales d’Artillerie (1A-3A-20A-80A) qui souhaitent prendre part à cette journée, il 

leur est demandé de s’inscrire via le lien d’inscription indiqué dans le calendrier ci-dessus et de régler le 

montant de leur participation (70,00 /personne) au compte BE69-0013-7095-7378 de l’asbl 19 ACh. 

IN MEMORIAM 

 

C’est avec une profonde tristesse qu’il nous revient de vous faire part des décès 

 

 de Monsieur Christian Marville, Officier e.r, survenu le 05 mars 2026 ; 

 de Monsieur Gérard Dartevelle, Sous-officier e.r, survenu le 11 avril 2026 ; 

 de Madame Marie-Jeanne Maréchal, épouse de Monsieur Georgy Parent, survenu le 16 avril 2026 ; 

 de Monsieur Roger Van Caldenborgh, Sous-officier e.r, survenu le 23 juin 2026. 

 

La Panthère présente ses sincères condoléances à la famille et aux amis. 

 

Retrouvailles 2026  

Date Amicale Activité Lieu Adresse mail de contact Lien inscription Lien Invitation

11-07-26 ALL Belgian Cenotaph à Londres London

21-07-26 Fédéral Te Deum & Défilé Bruxelles

01-08-26 1A
Retrouvailles des Anciens du 

1A
ULT fraternelle 1a@gmail.com

05-09-26 20A Retrouvailles
Brasserie des Fagnes à 

Mariembourg
asbl20a@gmail.com

https://kdrive.infomaniak.com/ap

p/share/1510919/b06f22c2-55fa-

11-10-26 19 ACh Retrouvailles
Salons du vieux Noyer Fexhe-le-

Haut- Clocher
marc.wauquier@skynet.be www.anciens19ach.be www.anciens19ach.be

11-11-26 Fédéral Commémorations Bruxelles Colonne du Congrès Parlement fédéral

03-12-26
Comité Ste 

Barbe Liège
Repas Ste Barbe Domaine Les Waides à Cointe vandijck.dar@gmail.com Payement sur compte

13-03-27 20A AG Annuelle A définir mailto:asbl20a@gmail.com asbl20A@gmail.com

20-03-27 3A AG annuelle
Houffalize (Vissoule) Le Reine des 

Prés
secretariat@3a-fraternelle.be

https://forms.gle/kgJh5Y

okV4h5yFDy5

280326 - AG - OJ - Invitation 

avec lien.docx

18-09-27 20A Retrouvailles Grottes de Han/Sur Lesse asbl20a@gmail.com

https://www.auvieuxnoyer.be/

